
REGLEMENT 
RESTAURATION SCOLAIRE 

 
 
Fonctionnement : 

 Le restaurant scolaire du lycée les Trois Sources accueille les élèves les lundi, mardi, jeudi et vendredi 
midi, le passage est autorisé de 11h30 à 13h15. 

 Le tarif d’un repas élève est de 4,48 € (tarif au 01/01/2026). Une augmentation peut être votée au 
Conseil d’Administration chaque année. 

 Afin de bénéficier de l’accès à la restauration scolaire, la fiche intendance doit être rendue lors de 
l’inscription ou de la réinscription. 

 Le choix du régime est engagé pour l’année scolaire avec possibilité de modifications à chaque 
trimestre (T1 septembre/décembre T2 janvier/mars T3 avril/juin). 
Le choix des jours pour les demi-pensionnaires est également engagé pour l’année scolaire avec 
modifications possibles à chaque trimestre (pour le 1er trimestre il est possible de modifier jusqu’au 30 
septembre en fonction de l’emploi du temps). 

 Toute absence au self doit être notifiée à la vie scolaire par mail, le matin même en cas d’absence pour 
maladie, et au minimum 48H à l’avance pour tout autre motif. Sinon un repas sera débité. 

 Le Pass’Région Jeunes permet l’accès au self à condition qu’il soit suffisamment crédité, les repas sont 
payables à l’avance (télépaiement ou chèque). 

 Le Pass’Région Jeunes est à usage personnel. Le prêt, l'échange sont strictement interdits. 
 En cas d’oubli du Pass’Région Jeunes, un ticket de passage peut être délivré par le service intendance 

avant 12h00. 

 En cas de crédit insuffisant, le passage sera autorisé en fin de service. Chaque élève doit veiller au 
solde de son compte lorsqu’il badge son Pass’Région Jeunes. 

 Il est interdit d’introduire de la nourriture au self (sauf pour les élèves bénéficiant d’un PAI) et de 
prendre un repas personnel dans les bâtiments du lycée. 

 L’usage du téléphone portable est interdit à l’intérieur du self. 
 
Pass’Région Jeunes 

 Le Pass’Région Jeunes est gratuit et valide de la 2nde à la Terminale. 
 Afin d’avoir son Pass’Région Jeunes pour la rentrée, il est impératif pour les futurs élèves de 2nde 

d’en faire la demande dès le mois de juin sur le site internet 
https://auvergnerhonealpes.zecarte.fr/beneficiaire/views/Inscription/CharteEngagement.aspx 

 En cas de perte du Pass’Région Jeunes, une demande de duplicata doit être faite. 
 
Règlement : 
 Il est possible d’approvisionner le Pass’Région Jeunes : 

1- Soit par télépaiement (ouverture du site internet le 1er septembre 2026) 
Le site internet est indisponible les deux derniers jours de chaque mois 

 
 Si ce mode de paiement vous intéresse : 
 Pour les nouveaux inscrits et pour les personnes qui n’utilisaient pas ce service, vous pouvez en 

faire la demande par mail à l’adresse suivante : intendance.0261277x@ac-grenoble.fr en 
indiquant les nom et prénom de l’élève ainsi que le numéro de son Pass’Région Jeunes. 
Le lien du site internet de la restauration scolaire ainsi que vos identifiants et mot de passe vous 
seront envoyés par mail la dernière semaine d’août. 

 Pour les personnes déjà inscrites et qui utilisaient déjà ce mode de paiement, vos codes restent 
inchangés. 

2- Soit par chèque libellé à l’ordre du Lycée les Trois Sources, à déposer à l’intendance, en précisant 
au dos les nom et prénom de l’élève ainsi que le numéro du Pass’Région Jeunes 

 

 Pour les internes, les repas du midi consommés au lycée les Trois Sources sont compris dans le forfait. 
 
Aide aux repas 
En cas de difficultés financières, les familles peuvent demander une aide ponctuelle en retirant un dossier 
de demande de fonds social auprès du service intendance 
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